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Du 9 mars 2006



ÉTAT-MAJOR DES ARMÉES : cabinet du ministre.

INSTRUCTION modifiant l'instruction n° 10735/DEF/CAB/C/1 du 26 mars 1999 (BOC, p. 2263 ;
BOEM 105*, 110*, 111*, 112, 114, 650 et 780*) relative à l'organisation du collège interarmées de
défense.

Du 9 mars 2006

NOR D E F E 0 6 5 0 5 1 1 J

Référence de publication : BOC/PP 16, 2006, texte 3.

L' instruction 10735 /DEF/CAB/C/1 du 26 mars 1999 est modifiée comme suit :

Point 3.1, remplacer le point c) par le point c) suivant :

« c) Des bureaux et un service spécialisés.

Un bureau programmation, enseignement chargé :

- de la planification et de la préparation du déroulement général de l'enseignement ;

- de la gestion des amphithéâtres mis à la disposition du CID par le centre de conférences de la base
de soutien de l'école militaire ainsi que de la section impression, dessin.

Un bureau informatique, audiovisuel chargé de la formation des stagiaires à l'informatique ainsi que de la
mise à disposition des moyens en matériel et systèmes informatiques et audiovisuel.

Un service de documentation chargé :

- de la fourniture de la documentation relative aux questions de défense nécessaire au personnel du
CID, qu'il s'agisse de documentation écrite, de documentation informatique ou de supports
audiovisuels ou télématiques ;

- de la coordination et de l'animation des activités des centres documentaires de l'école militaire. »

La ministre de la défense,

Michèle ALLIOT-MARIE.


